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Avertissement 
 

 

 

 

Le présent rapport a été établi conformément aux dispositions du titre III de la loi 

n°2002-3 du 3 janvier 2002 et du décret n°2004-85 d u 26 janvier 2004 relatifs aux enquêtes 

techniques après événement de mer, accident ou incident de transport terrestre, ainsi qu’à 

celles du “Code pour la conduite des enquêtes sur les accidents et incidents de mer” 

 Résolutions n°A . 849 (20) et A . 884 (21) de l’Organisa tion Maritime Internationale (OMI) des 

27/11/97 et 25/11/99. 

 

 Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquêteurs du BEAmer 

sur les circonstances et les causes de l’événement analysé. 

 

Conformément aux dispositions susvisées, l’analyse de cet événement n’a pas été 

conduite de façon à établir ou attribuer des fautes à caractère pénal ou encore à évaluer des 

responsabilités individuelles ou collectives à caractère civil. Son seul objectif a été d’en tirer 

des enseignements susceptibles de prévenir de futur s sinistres du même type . En 

conséquence, l’utilisation de ce rapport à d’autres fins que la prévention pourrait conduire à des 

interprétations erronées. 
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Liste des abréviations 
 
 
 
 
BIT : Bureau International du Travail 

BEPM : Brevet Élémentaire Professionnel Maritime 

BMS : Bulletin Météorologique Spécial 

CAPM : Certificat d’Aptitude Professionnelle Maritime 

COTOREP : Commission Technique d’Orientation et de Reclassement Professionnel 

CROSS : Centre Régional Opérationnel de Surveillance et de Sauvetage 

CRR : Certificat Restreint de Radiotéléphoniste 

DST : Dispositif de séparation du trafic 

ISPS : Code international pour la sûreté des navires et des installations portuaires 

kW : kilowatt 

OMI : Organisation Maritime Internationale 

PCM : Permis de Conduire les Moteurs 

PME : Permis de Mise en Exploitation 

PSC : Contrôle par l’état du port (Port State Control) 

RIPAM : Règlement International pour Prévenir les Abordages en Mer 

SITREP : SITuation REPort 

SMDSM : Système Mondial de Détresse et Sécurité en Mer 

SNSM : Société National de Sauvetage en Mer 

STCW  : Convention internationale sur les normes de formation des gens de mer, de 
délivrance des brevets et de veille 

TE : Tirants d’Eau (AVant – ARrière) 

TEU : Équivalent d’unité de vingt pieds (Twenty Feet Equivalent Unit) 

TU : Temps Universel 

tx  : Tonneaux 

VFI : Vêtement à Flottabilité Intégrée 

VHF : Ondes métriques (Very High frequency) 
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1 CIRCONSTANCES 

 
Le 11 novembre 2004, les navires MARIE GALANTE 1 et BEL ESPOIR sont ensemble en 

pêche à la coquille en eaux libres de la Manche, cap au 240 à la vitesse de 5 nœuds environ. Le 

navire de commerce ARKLOW SKY, qui bat pavillon néerlandais, fait route pour rejoindre l’entrée du 

DST du Pas De Calais à destination du port d’Anvers en Belgique avec un chargement de 

2.400.tonnes de concentré de plomb, cap au 090 à la vitesse de 10 nœuds. 

 

Vers 16h30, alors que le MARIE GALANTE 1 est en train de remonter ses dragues, il 

entre en collision par l’étrave sur l’arrière bâbord du caboteur, à l’extérieur de la voie montante du 

dispositif de séparation de trafic, à la position 50° 21’ N ; 000° 16’ W. Le choc est très violent pou r 

le MARIE GALANTE 1 dont l’étrave est enfoncée et percée. Le patron et un matelot sont blessés. Le 

moteur stoppe, une alarme sonore de voie d’eau se déclenche. Le caboteur stoppe et essaie de 

rentrer en liaison VHF 16 avec le chalutier mais sans résultat. Le patron demande l’évacuation de 

son matelot par hélicoptère et déclare après s’en être assuré qu’il n’y a pas de voie d’eau. Il 

décide de rentrer à Port en Bessin, son port d’escale habituel, escorté par le BEL ESPOIR, pour y 

effectuer les investigations nécessaires avant réparations. Entre temps, l’ARKLOW SKY, après 

autorisation du CROSS,  reprend sa route.  

 
2 CONTEXTE 

 
Le MARIE GALANTE 1, immatriculé à Cherbourg sous le n° 686 276, est un  navire de 

Granville exploité par un équipage de Granville. Il relâche le plus souvent à Port en Bessin, port 

plus proche de ses lieux de pêche habituels. 

 

D’octobre à mai, il pêche la coquille sur des gisements situés entre la côte française et 

la zone où il est entré en collision avec le navire de commerce. Les lieux de pêche sont 

déterminés en fonction des zones autorisées, de la profondeur, de la météo, de la température de 

la mer. La pêche est débarquée à Port en Bessin ou Fécamp. 

En mai et juin, le chalutier pêche au chalut le tout venant et la seiche le long de la côte 

normande. 

De juillet à octobre, il pêche au filet, le pétoncle dans la zone des Casquets. 

 

Pendant ces deux dernières périodes de pêche, il rallie Granville ou Cherbourg selon 

les lieux de pêche. 
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Il effectue deux marées par semaine qui sont généralement de 36 heures. Si la pêche 

est bonne, il peut ramener jusqu’à 12 tonnes de coquille. 

 

L’ARKLOW SKY est un navire de construction récente et immatriculé au port néerlandais 

de Zaandam. Il est exploité en transport à la demande pour des chargements complets de 

marchandises sèches en vrac sur des distances courtes correspondant à un cabotage 

international. 

 

L’armateur est irlandais et gère des caboteurs et quelques navires long-courriers. La 

flotte est plutôt récente, le navire le plus vieux ayant été construit en 1991. Elle comprend : 
 

- 16 caboteurs d’une jauge de 1 500 à 3 000 GT, 

- 2 transporteurs de vrac de 3 000 à 6 000 GT, 

- 3 navires de 8 938 GT. 

 

L’ensemble de la flotte de cet armement, dont tous les navires, sauf l’ARKLOW SKY, 

battent pavillon irlandais, n’a fait l’objet d’aucune immobilisation dans le cadre des contrôles 

effectués par les services de l’état du port durant ces trois dernières années, à l’exception d’une 

immobilisation temporaire pour deux des navires les plus anciens. 

 

L’armement effectue une gestion sérieuse de ses navires qui sont immatriculés dans 

des pays de la Communauté européenne et suivis par des sociétés de classification de premier 

rang. L’entreprise est expérimentée dans son domaine d’activité principal : le cabotage 

international. 

 
3 NAVIRES 

 
3.1 MARIE GALANTE 1 

 
Le MARIE GALANTE 1 est un navire pêche arrière à coque en polyester construit au 

Croisic en 1986 au Chantier Naval de la Presqu’île. Les principales caractéristiques sont les 

suivantes : 

 
� Longueur HT : 16 m ; 

� Largeur HT : 5,76 m ; 
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� Creux : 2,13 m ; 

� Jauge brute : 46,85 Tx ; 

� Propulsion : moteur diesel 450 CV. 

 

Le permis de navigation, valide jusqu’au 01 octobre 2005, autorise une pêche en  

3ème catégorie. Le certificat de franc-bord est valide jusqu’au 01 avril 2007. 

 

Au cours de son dernier carénage, le navire a fait l’objet d’une visite périodique. Le 

Centre de sécurité constatait que la coque plastique était en très bon état et prescrivait quelques 

travaux d’entretien. La visite annuelle du 01 octobre 2004 notait deux prescriptions, relevant de 

l’entretien normal qui n’ont pas mis en cause le renouvellement du permis de navigation. 

 
3.2 ARKLOW SKY 

 
Ce cargo a été construit aux Pays Bas en 2000 pour le compte de son armateur 

actuel.; il est immatriculé sous le numéro IMO 9196266. Ses caractéristiques principales sont les 

suivantes : 

 
� Longueur HT : 89,98 m ; 

� Largeur HT : 12,64 m ; 

� Port en lourd : 3 . 211 t ; 

� Jauge brute : 2 . 316 Tx ; 

� Propulsion : 1 . 360 kW ; 

� Tirant d’eau été : 4,652 m ; 

� Capacité bale : 4 . 723 m 3 ; 

� Capacité conteneurs : 154 TEU. 

 

Ce navire est classé par le Bureau Veritas qui contrôle également la conformité au 

code ISPS. C’est le Germanisscher Lloyd qui certifie sa conformité au code ISM, le certificat 

correspondant est valable jusqu’au 07 septembre 2006. 

 

Le navire est assuré en responsabilité civile auprès d’une société de premier rang. 

 

Il est équipé du matériel et des équipements de navigation prévus par la 

réglementation internationale et la réglementation de l’Etat du pavillon, et notamment de 2 radars 

avec un système d’anticollision. 
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Le permis de navigation dont il dispose n’est pas limité et correspond en France à la 

première catégorie de navigation. 

 
4 EQUIPAGES 

 
4.1 Équipage du MARIE GALANTE 1 

 
4.1.1 Composition 

 
L’équipage pour la pêche à la coquille est composé de cinq hommes en conformité 

avec la décision d’effectif du 24.mai 2002. 

 
4.1.2 Qualifications et aptitudes 

 
Le patron, âgé de 48 ans, est titulaire du certificat de capacité obtenu en 1977 et d’un 

CAPM mécanicien option tourneur. Depuis 2002, il est titulaire par équivalence d’un brevet de 

petite navigation et d’un permis de conduire les moteurs. C’est un homme expérimenté et 

entreprenant, patron de navire de pêche depuis au moins 14 ans.  

 

Le matelot qui effectue les remplacements du patron depuis juillet 2003, est âgé de 

34.ans. Il est titulaire du certificat de capacitaire depuis août 2003 ; il est également patron de 

petite navigation, titulaire du permis de conduire les moteurs. Il dispose du certificat restreint 

d’opérateur et d’un certificat de formation de base à la sécurité. Il navigue depuis 1996 et est 

embarqué à bord du MARIE GALANTE 1 depuis juillet 1999 comme matelot.  

 

Quant aux trois autres marins, deux d’entre eux ne sont pas qualifiés, le troisième 

possède un BEPM et un certificat de capacité. 

 

Sur les cinq personnes présentes à bord, trois étaient à jour de leurs visites médicales  

annuelles et aptes TF/TS (Toutes Fonctions/Toutes Spécialités). Deux avaient un retard de 

2.mois environ pour cette visite. 
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4.2 Equipage de l’ARKLOW SKY 

 
4.2.1 Composition 

 
En conformité avec le Document spécifiant les effectifs minimaux de sécurité, 

l’équipage est composé de 6 hommes : 
 

- un capitaine, et un chef mécanicien (de nationalité néerlandaise), 

- un second-capitaine (de nationalité russe), 

- deux matelots pont et un matelot polyvalent cuisinier (de nationalité philippine). 

 
4.2.2 Qualifications et aptitudes 

 
Le capitaine, âgé de 28 ans, possède un brevet de capitaine sans limitation de 

tonnage, ainsi qu’un certificat général d’opérateur radio SMDSM, 

 

Le second-capitaine, âgé de 39 ans, possède un brevet de second-capitaine limité à 

des navires d’une jauge de moins de 3.000, un brevet d’officier de navigation ainsi qu’un certificat 

général d’opérateur radio SMDSM, 

 

Le chef mécanicien possède un brevet lui permettant d’assurer les fonctions de chef et 

second mécanicien pour tout navire d’une puissance de propulsion inférieure à 3.000 kW. 

 
5 CHRONOLOGIE 

Sauf indication contraire, les heures sont en heure s locales (GMT-1) 

 
Le 9 novembre 2004 

 
� Vers 23h00, le MARIE GALANTE 1 appareille de Fécamp en état de navigabilité pour 

une marée à la coquille Saint-Jacques. 

 
Le 10 novembre 2004 

 

� Vers à 04h00, il met en pêche à la limite de la ligne de sonde des 40 mètres. 
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� A 21h15, l’ARKLOW SKY passe le cap Lizard à une distance de 2.milles, venant de 

New Ross à destination d’Anvers, sondes claires, TE AV = 4,20 m ;  

TE AR = 4,20 m. 

 
Le 11 novembre 2004  

 
� Vers 16h00 (heure de l’ARKLOW SKY), dans les parages de l’entrée de la voie 

montante du dispositif de séparation du trafic du Pas de Calais, l’officier de quart du 

caboteur reconnaît selon son témoignage deux navires de pêche sans marques de 

pêche ou activité de pêche apparente. Ils s’approchent sur bâbord à une vitesse, 

relevée par pointage radar, de 10 nœuds et à une distance de 2,5 milles environ. 

 

� Les deux navires doivent passer sur l’arrière du caboteur à la distance la plus 

rapprochée de 0,5 mille. Le premier navire de pêche passe sur son arrière, mais le 

second change de route sur la gauche, mettant le cap directement sur  

l’ARKLOW SKY, puis change à nouveau de route à plusieurs reprises. 

 
� A 16h22 (heure de l’ARKLOW SKY), le cargo informe le Cross Gris-Nez sur 

canal.16 et 68 qu’il vient de heurter un navire de pêche à la position : 50°21’,56 N ; 

000°12’,76 W. Il était en route au 091 à la vitesse  de.9,8 nœuds. La collision s’est 

produite sur son bordé bâbord, à l’épaulement arrière, provoquant un enfoncement 

de belle dimension en dépit d’une manœuvre ultime en mettant la barre tout à 

droite. La mer est peu agitée, le vent de Nord-Nord-Est, force 4. 

 
� Vers 16h30 (heure du MARIE GALANTE 1), le navire est en pêche cap au 206, 

vitesse 3,8 nœuds. Le patron vire le premier bâton puis le second. Le cap passe au 

239, la vitesse à 5,2 / 5,5 nœuds. Selon le patron, le soleil l’éblouissant sur le 

travers tribord, il découvre une masse verte, se précipite sur la barre et les 

commandes moteur pour faire arrière sans parvenir à éviter la collision. Il tombe sur 

la barre qu’il casse et se blesse. L’équipage qui est occupé à manœuvrer les 

apparaux de pêche sur le pont arrière tombe également au même moment. 

 

� L’étrave du chalutier heurte par bâbord au niveau du château arrière un cargo en 

route presque inverse. L’alarme de voie d’eau déclenche. Le patron demande 

assistance au CROSS Jobourg en précisant qu’un matelot a chuté, la tête portant 

sur un coin de drague et s’est évanoui. Le point de collision relevé peu après le 

choc se trouve par 50°21’,555 N ; 000°13’,108 W. Le  cargo a stoppé. Le patron 

demande au BEL ESPOIR de l’assister. 
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� A 17h05, le CROSS accorde liberté de manœuvre à l’ARKLOW SKY qui reprend sa 

route après avoir vérifié qu’aucun des dommages constatés n’engageait sa 

navigabilité. 

 
� Vers 17h15, l’hélicoptère arrive sur les lieux et dépose un médecin et un plongeur 

sur le MARIE GALANTE 1. 

 
� A 23h30, le convoi arrive à Port en Bessin. Le blessé est transporté à l’hôpital de 

Bayeux. Les premières constatations sur l’état du MARIE GALANTE 1 sont effectuées. 

 
6 DÉTERMINATION & DISCUSSION DES 

FACTEURS DU SINISTRE 

 
La méthode retenue pour cette détermination a été celle utilisée par le BEAmer pour 

l’ensemble de ses enquêtes, conformément à la résolution OMI A.849.(20) modifiée par la 

résolution A.884.(21). 

 

Les facteurs en cause ont été classés dans les catégories suivantes :  

 

• facteurs naturels ;  

• facteurs matériels ;  

• facteurs opérationnels ; 

• facteur humain. 

 

Dans chacune de ces catégories, les enquêteurs du BEAmer ont répertorié les facteurs 

possibles et tenté de les qualifier par rapport à leur caractère : 

 

• certain, probable ou hypothétique,  

• déterminant ou aggravant, 

• conjoncturel ou structurel. 

 

avec pour objectif d’écarter, après examen, les facteurs sans influence sur le cours des 

événements et de ne retenir que ceux qui pourraient, avec un degré de probabilité appréciable, 

avoir pesé sur le déroulement des faits. Ils sont conscients, ce faisant, de ne pas répondre à 

toutes les questions suscitées par ce sinistre. Leur objectif étant d’éviter le renouvellement de ce 
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type d’accident, ils ont privilégié, sans aucun a priori, l’analyse inductive des facteurs qui avaient, 

par leur caractère structurel, un risque de récurrence notable. 

 
6.1 Facteurs naturels 

 
6.1.1 Situation météo 

 
Les témoignages recueillis n’indiquent pas de conditions de temps défavorables  

 

Selon le capitaine de l’ARKLOW SKY, la mer était agitée à peu agitée, vent de Nord-

Nord-Est force 4, ciel voilé d’altostratus, pas de soleil apparent, bonne visibilité.  

 

Selon le patron du chalutier, il y avait un soleil éblouissant dans la direction d’où venait 

le cargo. 

 

La différence de perception de l’état du temps entre les deux navires a conduit les 

enquêteurs à demander une expertise météo-nautique au service InterRégional de Prévision 

Marines Ouest qui indique :  

- un vent de Nord-Nord-Est de 10 à 15 nœuds, mollissant lentement en soirée en 

devenant variable, 

- la mer devient peu agitée en milieu d’après-midi puis belle en soirée, on ne peut 

parler de houle mais de mer totale de l’ordre d’1 m à 1,25 m qui diminue. Vers 

15h30, elle est inférieure à 1 m, 

- la visibilité indiquée est de 5 à 10 milles. 

 
6.1.2 Marée 

 
La collision a eu lieu environ 4 heures avant la pleine mer de vive eau de coefficient 95. 

A ce moment, le courant portait au 260, vitesse de 1,5 nœud environ. 



Page 14 sur 40 

6.1.3 Rôle des facteurs naturels  

 
Les facteurs naturels n’apparaissent pas avoir tenu un rôle déterminant dans les 

causes de l’accident à l’exception du soleil qui peut être retenu comme facteur hypothétique , 

compte tenu de l’heure de l’accident et de l’époque de l’année. 

 
6.2 Facteurs matériels 

 
Aucun facteur matériel n’est à mettre en cause  dans l’origine de la collision. 

 
6.3 Facteurs opérationnels 

 
6.3.1 Technique de pêche du MARIE GALANTE 1 

 
Les témoignages recueillis auprès des patrons des deux navires de pêche 

MARIE.GALANTE 1 et BEL ESPOIR quant à la méthode de relevage des dragues en fin de trait sont 

concordants. 

 

Le MARIE GALANTE 1, quand il pêche la coquille, dispose de trois bâtons ; celui du milieu 

est équipé de cinq dragues ; les bâtons tribord et bâbord sont chacun équipés de six dragues. 

 

Après 2/3 heures de dragage sur le fond en suivant un plan de pêche pré-établi sur 

l’ordinateur du bord selon le programme TURBO 2000, le patron remonte ses apparaux à la 

vitesse de pêche de 3 à 4 nœuds. Il ne peut remonter qu’un seul bâton à la fois, car il ne dispose 

à bord que d’un seul sélectionneur hydraulique qu’il enclenche soit sur treuil soit sur enrouleur 

(cas de la pêche au chalut). 

 

C’est toujours le bâton milieu qui est d’abord relevé. 

 

Puis les bâtons tribord et bâbord sont virés simultanément jusqu’à ce qu’ils soient en 

pendant de chaque côté de l’arrière du navire. Le bâton bâbord est ensuite remonté à fleur d’eau, 

mis dans l’axe longitudinal du navire, puis viré sur le pont où les dragues sont vidées. Le bâton 

est alors remis en pendant dans l’eau sur l’arrière bâbord. On effectue après la même opération 

avec le bâton tribord. Pendant les quelques minutes que dure l’opération de relevage des dragues 

bâbord, le bâton tribord est suspendu en pendant dans l’eau et joue un rôle de « gouvernail » 
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supplémentaire orienté à droite ; il fait ainsi lentement évoluer le navire sur la droite qui passe 

ainsi du cap initial 200 au 240/250. Le navire reprend un cap stable lorsque les apparaux sont 

tous à bord ou si les bâtons bâbord et tribord sont à nouveau en pendant dans l’eau.  

 

La situation dissymétrique du train de pêche explique les fréquents changements de 

cap du navire, pouvant ainsi donner l’impression qu’il est hors de contrôle. Une veille attentive à 

bord du caboteur aurait permis de remarquer ces mouvements aléatoires. A défaut d’en 

comprendre la cause, l’officier en charge du quart ainsi alerté aurait pu prendre les précautions 

nécessaires. 

 

Pendant tout ce temps, c’est le patron qui effectue les opérations hydrauliques de 

l’arrière de la passerelle, face à l’arrière du navire où les commandes sont situées. Ces 

manœuvres du train de pêche induisent un comportement erratique du navire visible de l’extérieur 

et dénotant une action de pêche. 

 
6.3.2 Veille à bord du MARIE GALANTE 1 

 
Pendant les opérations de manœuvre du train de pêche, le patron assure également la 

veille. Pour ce faire, il lui faut régulièrement se déplacer et se retourner vers l’avant, soit pour faire 

un rapide tour d’horizon visuel, soit pour observer l’écran radar. En pratique, il ne peut consacrer 

à cette action de veille le temps nécessaire, son attention étant fortement sollicitée par la 

surveillance du travail sur le pont arrière : il doit contrôler en effet hommes et équipements tant 

pour les opérations de pêche que pour la sécurité. 

 

A bord de la MARIE GALANTE 1, il n’y a pas d’alarme radar en fonction qui aurait pu 

avertir le patron de la proximité du caboteur. 

 

Ces éléments constituent des facteurs sous-jacents déterminants, structurel pour 

l’un et conjoncturel pour l’autre . 

 
6.3.3 Veille à bord de l’ ARKLOW SKY 

 
Lors de son interview, le chef de quart du caboteur, qui avait pris son quart à 12h00, 

affirme être reposé. Quand il a vu les deux navires de pêche, il les a considéré en route, et non en 

pêche. Dans cette hypothèse, les routes respectives suivies par les deux navires de pêche par 

rapport au caboteur, indiquaient que c’était aux pêcheurs de manœuvrer (règle 15 de COLREG). 

C’est probablement en raison de cette analyse que le cargo a maintenu cap et vitesse. 
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Cependant, l’officier de quart du caboteur a reconnu au radar les deux navires de 

pêche vers 16h00. Il a affirmé ne pas avoir suivi au radar l’évolution des positions relatives des 

deux pêcheurs, mais visuellement, « au coup d’œil » par rapport au montant d’une vitre de la 

passerelle. De cette façon, le chef de quart voyait passer les deux pêcheurs sur l’arrière du 

caboteur. 

 

Le chef de quart du caboteur affirme avoir tenté une manœuvre de dérobement en 

mettant la barre toute à droite immédiatement avant le choc, alors que la collision était sans doute 

devenue inévitable. Cette manœuvre ultime, outre le fait qu’elle s’est avérée être sans résultat 

positif, a occasionné le déport de l’arrière du caboteur vers la gauche et ainsi augmenté sa vitesse 

relative provoquant des dégâts matériels plus importants à bord des deux navires entrés en 

collision. Elle a pu cependant empêcher le MARIE GALANTE 1 d’être éperonné par le caboteur. 

 
6.3.4 Collision entre les deux navires 

 
Avant d’être en situation rapprochée, les deux navires suivaient des routes presque 

opposées. Le cap du MARIE GALANTE 1 qui oscillait en raison des opérations de pêche décrites 

supra s’est peu avant le choc orienté progressivement vers celui de l’ARKLOW SKY. Ce dernier, qui 

avait amorcé juste avant la collision une giration sur la droite (barre à droite toute), a entraîné vers 

la gauche l’avant du navire de pêche ; lequel a alors ragué le long de la coque du caboteur. Après 

quelques secondes, les deux navires se sont séparés l’un de l’autre, à des caps sensiblement 

parallèles vers le Sud. 

 

Selon ses déclarations, le patron du MARIE GALANTE 1 n’a vu qu’au dernier moment la 

coque verte du navire de commerce ; il s’est alors précipité sur la barre trop tard ; il est tombé 

violemment dessus, la brisant, la collision ayant déjà eu lieu. Le moteur a stoppé seul (disjonction) 

et les alarmes de voies d’eau se sont déclenchées. Il s’est avéré par la suite que ces 

déclenchements étaient dus à la seule violence du choc et non en raison d’une avarie et d’une 

voie d’eau externe. Aucune manœuvre ultime (règle 17 COLREG) n’a pu être tentée. 

 
6.3.5 Dispositions prises par les deux navires aprè s la collision 

 
Sur la foi des indications de ses appareils, le patron du MARIE GALANTE 1, qui n’arrive 

pas à joindre le CROSS en liaison directe, l’informe par l’intermédiaire d’autres navires de pêche : 

� qu’il a une voie d’eau, 

� qu’il est stoppé, 
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� que les hommes sur le pont sont tombés, 

� qu’il a des blessés à bord, dont l’un, blessé à la tête, a perdu connaissance lors de 

sa chute, et pour lequel il demande une évacuation par hélicoptère, 

� qu’en définitive, après inspection, il n’a pas de voie d’eau mais que l’alarme a été 

déclenchée par l’éclatement sous le choc d’une caisse à eau dans la cale du peak 

avant, 

� que la coque comporte une brèche au-dessus de la flottaison sur bâbord avant, 

� qu’il souhaite rentrer à Port en Bessin sous l’escorte du navire BEL ESPOIR, 

compagnon habituel de pêche, 

� qu’il confirme le besoin d’un médecin, 

� qu’il fait route sur son port de relâche. 

 
L’ARKLOW SKY de son coté a : 
 

� stoppé sa machine et pris diverses autres dispositions, 

� essayé sans résultat d’entrer en communication avec le navire de pêche pour savoir 

s’il avait besoin d’assistance, 

� transmis au CROSS Jobourg une relation d’accident par fac-similé, 

� demandé, sur les recommandations de son armement, transmission par le CROSS 

copie de toutes les transmissions radio à son armement, 

� eu des difficultés dans ses communications en raison de la mauvaise qualité des 

communications radio, 

� pris ainsi toutes les mesures conservatoires et protéger ainsi ses intérêts en cas de 

suites judiciaires. 

 

Le capitaine de l’ARKLOW SKY ne voyant plus de raison à rester sur place a demandé à 

plusieurs reprises à l’autorité l’autorisation de reprendre sa route, autorisation qui en définitive lui 

a été accordée. 

 

Lors de sa chute sur le pont, le second du MARIE GALANTE 1 a heurté un angle 

métallique vif et s’est entaillé la tête, ce qui le fit saigner abondamment ; il s’est alors évanoui. Le 

médecin hélitreuillé à bord s’est refusé a préféré laisser le blessé se reposer à bord. Arrivé à Port 

en Bessin, le blessé été conduit à l’hôpital pour examens. Atteint d’un traumatisme crânien, il est 

resté en arrêt de travail pendant un mois. 
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Lors de la collision, le patron a subi un traumatisme important à la poitrine et au niveau 

de l’estomac, qu’il n’a pas immédiatement déclaré. Souffrant toujours quelques jours après la 

collision de ces parties du corps, il s’est rendu chez le médecin qui a ordonné un traitement et des 

arrêts de travail dont le cumul est d’un mois. 

 

Par ailleurs, des communications concernant des questions ayant trait à la 

responsabilité ont également été échangées mais elles ne relèvent pas de l’objet du présent 

rapport. 

 
6.3.6 Avaries à bord des deux navires 

 
Les avaries du chalutier ne l’ont pas empêché de rentrer immédiatement à Port en 

Bessin par ses propres moyens, escorté par le BEL ESPOIR. Les avaries constatées au port ont 

nécessité des travaux préliminaires pour lui permettre de se rendre sous escorte de la vedette de 

la SNSM au chantier de réparation à Cherbourg. L’importance des travaux (voir en annexe la liste 

des travaux à effectuer) a nécessité une immobilisation de plusieurs mois et entraîné des coûts 

élevés. Ces travaux ont été effectués sous le contrôle du Bureau Véritas et des services du 

contrôle des navires de Caen. Entre autres avaries, un délaminage de la coque descendant à 

environ 0,80 m sous la flottaison a été constaté. 

 

Il est vraisemblable que si le navire avait été construit en bois ou en acier, le MARIE 

GALANTE 1 aurait sans doute coulé à la suite de la collision ; en effet, seule l’élasticité relative 

d’une coque en polyester lui a permis de retrouver sa forme après le choc. 

 

Les avaries à bord du caboteur ARKLOW SKY ont été minimes : léger enfoncement de la 

coque à la hauteur de la passerelle, bris de la fixation d’un support de manche à incendie situé à 

cet endroit de la coque. 

 
6.4 Facteur humain 

 
6.4.1 Application du RIPAM 

 
6.4.1.1 A bord du MARIE GALANTE 1 

 
Le Règlement International pour Prévenir les Abordages en Mer prévoit de privilégier le 

navire de pêche qui, ses apparaux de pêche à l’eau, éprouve des difficultés à changer de route de 
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façon efficace. Il peut changer de cap – c’est ce qui a été observé par l’ARKLOW SKY – mais il ne 

peut véritablement changer de route fond puisqu’il est tenu par son train de pêche. Les 

changements de cap mentionnés par le chef de quart correspondent plus à des embardées « en 

surface », visibles par le changement de direction instantané et momentané du cap du navire de 

pêche, qu’à des déplacements réels du navire sur le fond. 

 

Quand le navire de pêche remonte ses apparaux et que l’attention de tout l‘équipage 

est mobilisée par cette manœuvre, la veille est mal ou pas du tout assurée. C’était le cas sur le 

MARIE GALANTE 1. La non observation par ce navire de la règle 5 du RIPAM constitue un facteur 

déterminant  de la collision. 

 
6.4.1.2 A bord de l’ARKLOW SKY 

 
Le compte rendu envoyé via Immarsat par l’ARKLOW SKY au CROSS Jobourg est signé 

du Capitaine du cargo. Celui-ci a donc été établi par le Capitaine sur les déclarations du Second 

Capitaine, seule personne présente à la passerelle lors de l’évènement. Selon ce document, 

l’officier de quart du caboteur a observé deux navires de pêche approchant de son bâbord avec 

une vitesse de 10 nœuds sans marques de pêche et avec un CPA de 0.5 mille. 

 

Au vu des déclarations des patrons des deux chalutiers dont certains éléments 

corroborent ceux du capitaine du caboteur, les enquêteurs considèrent que le MARIE GALANTE 1 

était en pêche et en train de remonter ses dragues à bord au moment où la collision est 

intervenue. Son cap était alors erratique comme dit l’avoir observé l’officier du caboteur. Le 

témoignage de l’ensemble de l’équipage du MARIE GALANTE 1 est unanime sur le fait que le navire 

avait ses marques de pêche à poste. 

 

Les enquêteurs considèrent que si le chef de quart du cargo avait accordé plus 

d’attention aux deux navires de pêche, il aurait perçu qu’ils étaient en pêche et aurait sans doute 

manœuvré pour se dégager d’une situation qui comportait un risque de collision. 

 

Il apparaît donc que les navires étant en pêche étaient des navires privilégiés, - en 

particulier le MARIE GALANTE 1 – et que le cargo devait manœuvrer (règle 18 du RIPAM). 

 

De plus, un navire de pêche en opération de pêche ne peut faire route à la vitesse de 

10 nœuds alors qu’il tracte ses dragues sur le fond. 
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Les enquêteurs considèrent que le manque de vigilance à bord de l’ARKLOW SKY 

constitue un facteur déterminant  de l’accident. Il s’agit d’un manquement au respect du 

règlement international pour prévenir les abordages en mer (règles 5, 7 et 8), aux règles internes 

à la compagnie et à l’application du code ISM (voir annexe fleetmemo du 20 mars 2003). Le 

rappel en particulier dans ce fleetmemo de STCW Section A-VIII/2 « veille », 13 : «une veille 

adaptée doit être maintenue en permanence en application de la règle 5 du RIPAM » et 14 « le 

veilleur doit être capable d’accorder toute son attention à une veille adéquate et aucune autre 

activité ne doit être entreprise ou demandée qui puisse interférer avec cette tâche ». 

 

Il apparaît ainsi que la méconnaissance des officiers de quart des navires de 

commerce sur les problématiques liées à l’activité de la pêche en mer peut générer des analyses 

de situation inexactes et de comportements non adaptées aux situations auxquelles ils sont 

souvent confrontés. Lors d’une telle situation, la fonction du chef de quart du navire de commerce 

est d’être capable de reconnaître les dangers et risques potentiels auxquels il est confronté et de 

les éviter, de s’assurer de l’effectivité et de la permanence de la veille. 

 
6.4.2 Difficulté des communications 

 
Comme dans la plupart des cas en une telle circonstance, les communications entre 

les deux navires de commerce et de pêche entrés en collision n’ont pas été possibles, et ceci de 

l’avis des enquêteurs, pour les raisons générales suivantes applicables au cas présent : 

 

- Le navire de pêche étant celui des deux navires qui a reçu le choc le plus violent et 

les avaries importantes, c’est lui qui subit « l’état de choc ». La préoccupation immédiate 

concerne d’abord la sauvegarde des personnes et du navire avant d’informer, de l’événement les 

autorités de secours et de sauvetage. Ce fut le cas à bord du MARIE GALANTE 1. 

 

- Le second réflexe, après l’inventaire rapide des dégâts internes, consiste à se mettre 

en rapport avec les services de coordination, d’assistance et de sauvetage en mer. Cette 

communication s’effectue en français puisque le navire de pêche est français. Dans le cas 

présent, elle n’a pu être comprise par l’ARKLOW SKY. 

 

- Aux appels en anglais d’un navire de commerce étranger sur la fréquence de 

détresse, il n’y a généralement pas de réponse du pêcheur en raison d’une méconnaissance de 

l’anglais par les pêcheurs français et donc d’une incompréhension, aggravée par le stress 

engendré par la situation. Le navire étranger constate la non réponse et, à juste titre, en fait état 

auprès des autorités maritimes plaçant ainsi le navire de pêche en « situation de faute » puisque 

celui-ci est tenu de répondre quand on l’appelle. 
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Les conversations en anglais entre l’ARKLOW SKY, le MARIE GALANTE 1, l’hélicoptère 

DRAGON 76 et le CROSS Gris-Nez ont été traduites et transcrites par un traducteur requis à cet 

effet. 

 

Les enquêteurs, à la lecture des documents et traductions relatifs aux communications 

radio ont donc, une nouvelle fois, constaté la difficulté d’une communication rapide et efficace 

entre des navires étrangers, les CROSS, et les navires de pêche français en anglais et de la 

faible utilisation du vocabulaire international de la navigation maritime. Celui-ci semble mal connu 

et, quand nécessaire, son application est parfois difficile. 

 
6.5 Synthèse 

 
Le temps était beau, les deux chalutiers cap au 210° à la vitesse de 3/4 nœuds étaient 

occupés à la pêche à la coquille et le MARIE GALANTE 1 remontait ses dragues, sans se 

préoccuper de l’environnement nautique. Le caboteur ARKLOW SKY faisait route au 091° à  

9 nœuds sans trop se soucier de ces 2 pêcheurs qui avaient l’air d’être en route. L’officier de 

quart du caboteur devait se dire que ces pêcheurs finiraient bien par changer de route ou 

passeraient à courte distance comme cela arrive trop souvent.  

 

L’équipage du MARIE GALANTE 1 en pêche et en train de remonter des dragues n’a rien 

vu, puisqu’il n’assurait pas la veille. 

 

Un manque de vigilance, provoqué sans doute par une fatigue insensible mais latente, 

accumulée dans le temps, compte tenu du temps de travail excessif tant à la mer qu’au port, à 

bord de l’ARKLOW SKY, semble être à l’origine de cette collision dont le risque a été sous estimé. 

 

Ce concours de circonstances et ce cumul de négligences sont à l’origine de l’accident. 

 

Les conséquences de la collision auraient pu être beaucoup plus graves. Deux blessés 

(le patron et le second ont subi de forts traumatismes en raison de la violence du choc) et 

d’importants dégâts matériels sur le navire de pêche qui ont entraîné une longue immobilisation. 

Quelques modestes éraflures sur le caboteur n’ont en rien modifié son programme de traversée. 

 

Il apparaît par ailleurs que la gestion de la communication s’est avérée difficile entre les 

différents acteurs de cet accident, comme dans beaucoup d’autres. 
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7 RECOMMANDATIONS 

 
7.1 Les alarmes de sécurité des navires de pêche sont si souvent désactivées qu’on peut 

se demander si elles donnent satisfaction aux utilisateurs. Une réflexion d’ensemble, 

incluant les navigants, devrait être organisée pour formuler ultérieurement des 

propositions concrètes et réalistes à soumettre par l’Administration française, aux 

organes compétents de l’Organisation Maritime Internationale ainsi qu’à la nouvelle 

Agence Européenne de Sécurité Maritime. 

 
7.2 Les enquêteurs du BEAmer recommandent de revoir l’ergonomie des passerelles pour 

améliorer la capacité de veiller sur l’avant du navire et d’une façon plus générale sur 

l’environnement du navire. 

 
7.3 Les enquêteurs recommandent à nouveau aux professionnels de la pêche de donner la 

plus grande priorité à la veille permanente. 

 
7.4 Le BEAmer, qui a déjà eu à connaître de trop nombreux cas semblables, recommande : 

- que la gestion de la communication VHF puisse faire l’objet d’une réflexion au sein 

des communautés de pêcheurs pratiquant tous type de pêche susceptible de 

nécessiter une communication en anglais, en vue de faire acquérir une élémentaire 

et solide connaissance de base à cette communication par des mises en situation et 

des exercices construits en relation avec les situations de danger auxquelles ils 

pourraient se trouver confrontés tant en navigation qu’en pêche, 

- que les divers organismes de formation insistent sur ce point. 
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MARIE GALANTE 1 

Poste manœuvre pêche, vue sur l’arrière du navire. 
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Abordage à la position  050° 21’ N ; 000° 16’ W 
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